
Saisie dans GEP – Établissements, endroits de gestion, 

bureaux et commission 
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Créer, supprimer ou mettre à jour un établissement 

> Établissements et endroits de gestion > Établissements et contacts > Gérer les établissements 

 

Présentation du module 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pour afficher les données d’un contact, vous devez cliquer sur la ligne de 

l’établissement souhaité dans la zone d’affichage des établissements et de leurs 

coordonnées. Si vous cliquez sur le lien en bleu, vous serez dirigé vers un autre 

panorama qui vous permettra de mettre à jour l’établissement sélectionné. 

Votre circonscription 

Critères de 

recherche 

Nombre 

d’établissements 

de la recherche 

Affichage des 

établissements et de 

leurs coordonnées 

Création d’un nouvel 

établissement 

Données du contact 

de l’établissement 
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Rechercher les établissements en utilisant les filtres  

Par défaut, les établissements sont triés en ordre alphabétique sur la colonne Nom. Toutefois, il est 

possible d’utiliser un filtre ou une combinaison de filtres parmi les suivants pour rechercher les 

établissements : 

 

Nom de l’établissement 

Code de l’installation 

Type d’établissement 

Statut de l’établissement 

Trier les établissements en ordre alphabétique ou inverse 

 

 

  

4 3 

2 

1 

Cliquer sur le bouton Rechercher 

pour appliquer vos critères de 

recherche ou sur le bouton Effacer 

pour les supprimer. 

5 

1 

2 

3 

4 

5 
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Créer un établissement  

Cliquez sur le bouton Créer, en bas à droite, dans la zone d’affichage des établissements et de leurs 

coordonnées. Voici un aperçu du panorama qui vous permettra de saisir l’information concernant le 

nouvel établissement.  

Dans la section Établissement : 

Cliquer sur le bouton Sélectionner pour choisir le type d’établissement 

Documenter le champ Nom en respectant rigoureusement les règles d’écriture 

 

 

 

 

Choisir le statut de l’établissement (actif ou inactif) 

 

Cliquer sur le bouton Saisir pour inscrire l’adresse de l’établissement (au besoin, consulter l’annexe 

Saisir une adresse) 

4 

Nom et coordonnées 

du nouvel 

établissement 

Facultatif 

Coordonnées du contact 

de l’établissement 

1 

3 

2 

4 

5 

6 

7 

8 9 

1 

2 

3 

Attention! Le nombre de caractères autorisé pour le nom de l’établissement est de 45. Si 

vous dépassez ce nombre (incluant les espaces), le nom de l’établissement sera tronqué 

sur l’avis à l’électeur. 

S’assurer que l’établissement à créer n’est pas déjà présent dans la liste des 

établissements. S’il existe, consulter la section Mettre à jour un établissement. 
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Inscrire le numéro de téléphone et le poste de l’établissement 

Ajouter des notes concernant l’établissement, au besoin 

 

 

 

 

Dans la section Établissement d’enseignement : Vous devez indiquer le nombre d’étudiants et le nombre 

d’électeurs potentiels de l’établissement d’enseignement. Vous pouvez également noter les 

informations pertinentes dans la zone Notes. 

 

Dans la section Endroits de gestion (Couverture dernière élection) : 

Vous ne devriez voir aucune information concernant l’utilisation d’un établissement comme endroit de 

gestion lors du dernier événement lorsque vous créez un nouvel établissement. Si vous pouvez consulter 

des données, c’est que vous êtes en modification d’un établissement existant. 

 

Dans la section Contact (facultative) : 

Vous pouvez ajouter les informations de contact pour le nouvel établissement. Cette section demeure 

facultative puisque des changements dans les contacts peuvent être fréquents entre deux élections. 

Toutefois, lorsqu’on documente cette section, les champs Nom, Prénom et Fonction sont obligatoires. 

Ouvrir la section Contact pour saisir l’information 

 

Cliquer sur Sauvegarder pour enregistrer le nouvel établissement 

Cliquer sur Retour pour revenir au panorama d’accueil 

8 

9 

7 

5 

6 

Pour certains types d’établissements sélectionnés à l’étape 1 qui concernent les 

établissements d’enseignement, vous verrez apparaître une section supplémentaire à 

documenter entre les sections Établissement et Endroits de gestion (Couverture dernière 

élection). 
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Supprimer un établissement 

 

 

 

Cliquer sur le nom de l’établissement à supprimer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

1 

Un établissement NE peut PAS être supprimé s'il est utilisé ou s’il a déjà été utilisé en tant 

qu’endroit de gestion.  
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Cliquer sur Supprimer 

 

Confirmer la suppression 

 

  

3 

3 

2 

2 
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Mettre à jour les données relatives à un établissement 

 

Cliquer sur le nom de l’établissement à mettre à jour. Dans le panorama suivant, modifier les 

données en fonction des besoins. 

Section Données modifiables Données non modifiables 

Établissement Type 
Nom 
Statut 
Adresse 
Téléphone de l’établissement 
Poste 
Notes 

Secteur électoral 
Section de vote 

Établissement d’enseignement Nombre d’étudiants 
Nombre d’électeurs potentiels 
Notes 

Présence d’un BVEE 

1 

1 
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Section Données modifiables Données non modifiables 

Installation d’hébergement 
(MSSS) – Réservé au DGE 

Notes Capacité totale de l’établissement 
CHSLD 
Centre de réadaptation – CR 
Centre hospitalier – CH 
Résidence personnes âgées – RPA 
Ressource intermédiaire – RI 
Code de l’installation 
Type de vote 
Dernière mise à jour 

Endroits de gestion (Couverture 
dernière élection) 

Consultation des données seulement 

Contact Nom 
Prénom 
Fonction 
Téléphone 
Poste 
Cellulaire 
Adresse courriel 
Notes 

Dernière mise à jour 
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Créer, supprimer ou mettre à jour un endroit de gestion 

> Établissements et endroits de gestion > Gestion des endroits de gestion > 

Enregistrer les endroits de gestion  

 

Présentation du module  

 

 

 

 

 

 

 

  

Pour afficher les détails des bureaux et commissions associés à un endroit de gestion, 

vous devez cliquer sur la ligne de l’endroit de gestion souhaité dans la zone d’affichage 

des endroits de gestion et de leurs coordonnées. Si vous cliquez sur le lien en bleu, 

vous serez dirigé vers un autre panorama qui vous permettra de mettre à jour l’endroit 

de gestion sélectionné. 

Votre circonscription 

Critères de 

recherche 

Nombre d’endroits 

de gestion de la 

recherche 

Affichage des 

endroits de gestion et 

de leurs coordonnées 

Création d’un nouvel 

endroit de gestion 

Détails des bureaux et commissions 

associés à un endroit de gestion 
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Rechercher les endroits de gestion en utilisant les filtres  

Par défaut, les endroits de gestion sont triés en ordre alphabétique sur la colonne Nom. Toutefois, il est 

possible d’utiliser un filtre ou une combinaison de filtres parmi les suivants pour rechercher les endroits 

de gestion : 

Nom de l’endroit de gestion 

Statut 

Bureau ou commission 

Catégorie de l’endroit de gestion 

 

Trier les endroits de gestion en ordre alphabétique ou inverse ou par catégorie 

 

  

4 3 2 1 

Cliquer sur le bouton Rechercher 

pour appliquer vos critères de 

recherche ou sur le bouton 

Afficher tout pour les supprimer. 

5 5 

1 

2 

3 

4 

5 
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Créer un endroit de gestion 

 

 

 

 

Cliquer sur le bouton Créer, en bas à droite, dans la zone d’affichage des endroits de gestion et de leurs 

coordonnées. Voici un aperçu du panorama qui vous permettra de saisir l’information concernant le 

nouvel endroit de gestion.  

 

Dans la section Endroit de gestion : 

Cliquer sur le bouton Sélectionner pour choisir parmi les établissements déjà enregistrés 

dans GEP celui que vous désirez utiliser comme endroit de gestion, puis cliquer sur le bouton Ok. 

 

1 

1 Nom et coordonnées 

du nouvel endroit de 

gestion 

Accessibilité de 

l’endroit de gestion 

Particularités du 

stationnement de 

l’endroit de gestion 

Bureaux et commissions 

associés à l’endroit de 

gestion 

2 
3 

4 

5 

6 7 

8 

9 

10 

Il est possible que plus d’un endroit de gestion soit localisé dans un même établissement. 

Les lieux spécifiques de chacun des endroits de gestion doivent alors être bien identifiés 

afin de diriger les électeurs au bon endroit. Si un endroit de gestion existe déjà dans la 

liste, consulter la section Mettre à jour un endroit de gestion pour le modifier. 
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Saisir ensuite toutes les informations concernant l’endroit de gestion : 

Section Information à saisir / vérifier 
Obligatoire / 
Facultatif 

Endroit de 
gestion 

 
L’endroit de gestion peut comporter l’indication d’un lieu 
spécifique (ex. : gymnase) permettant de bien diriger 
l’électeur. 

Facultatif 

 
Vérifier l’adresse de l’endroit de gestion. De façon générale, 
elle est la même que celle de l’établissement. Cette adresse 
est affichée par défaut dans GEP. 

Obligatoire 

Il y a cependant des situations où l’on souhaite publier une adresse 
différente appartenant au même établissement afin de diriger les 
électeurs au bon emplacement. C’est à cette occasion qu’on 
mettra à jour l’adresse de l’endroit même et non celle de 
l’établissement. Dans ce cas, utiliser la flèche du menu déroulant 
du champ « Adresse de l’établissement » pour choisir l’une des 
deux options suivantes : 

1. Adresse différente de l’établissement (au besoin, consulter 
l’annexe Saisir une adresse) 

2. Adresse de format libre 

 
Puis cliquer sur Saisir. 

 
Vérifier l’aperçu des coordonnées sur l’avis à l’électeur Obligatoire 4 

3 

2 
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Section Information à saisir / vérifier 
Obligatoire / 
Facultatif 

Accessibilité 

 Indiquer si l’endroit est accessible ou non aux personnes à 
mobilité réduite.  

Obligatoire 
Si l’endroit n’est pas accessible, documenter les différents champs 
et communiquer avec votre coordonnateur. 

Stationnement 

 
Indiquer si un stationnement est disponible à l’endroit de 
gestion et saisir les informations sur la gratuité et le tarif. 

Obligatoire 

 
Si le stationnement n’est pas disponible à l’endroit de 
gestion, indiquer s’il y en a un à proximité et saisir les 
informations sur la gratuité et le tarif. 

Facultatif 

 
Ajouter des notes au besoin Facultatif 

Bureau(x), 
commission(s) 

 
Associer les bureaux et les commissions requis à l’endroit de 
gestion en cliquant sur le bouton Ajouter. 

Obligatoire 

Sélectionner le type de bureau ou de commission dans le menu 
déroulant. Dans la liste présentée, cocher chaque bureau ou 
commission à lier à l’endroit de gestion (ex. BVO-1, CR-2, BVA-3, 
etc.) et cliquer sur OK. 

 

Le bouton Déplacer permet de transférer, en une seule opération, 
tous les bureaux et commissions sélectionnés dans un 
autre endroit de gestion. Par exemple, à la suite d’un sinistre, tous 
les BVO placés à l’École des Sources doivent maintenant être 
associés à la Salle communautaire Desmarais. 

 Cliquer sur le bouton Sauvegarder. 

 

  

10 

9 

8 

7 

6 

5 
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Supprimer un endroit de gestion 

 

Cliquer sur le nom de l’endroit de gestion à supprimer. Dans la section Bureau(x), commission(s) du 

diaporama suivant, s’assurer qu’il n’y ait pas de bureau ou de commission d’associé. 

1 

1 
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Sélectionner les bureaux et les commissions à retirer de l’endroit de gestion. 

 Cliquer sur Retirer ou Déplacer. 

Retirer Vous devrez mettre à jour un autre endroit de gestion pour lui associer les bureaux et 
commissions retirés. 

Déplacer Vous pouvez choisir directement à quel endroit de gestion associer les bureaux et 
commissions. 

 

 

Sauvegarder les modifications puis supprimer l’endroit de gestion en cliquant sur les boutons 

correspondants. 

  

2 

3 

2 

3 3 
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Mettre à jour les données relatives à un endroit de gestion  

 

Cliquer sur le nom de l’endroit de gestion à mettre à jour. Dans le panorama suivant, modifier les 

données en fonction des besoins. Cliquer sur Sauvegarder pour enregistrer les modifications. 

 

 

 

 

 

1 

1 
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Créer, supprimer ou mettre à jour les bureaux de vote 

et les commissions de révision 

> Établissements et endroits de gestion > Bureaux de vote, commissions de révision 

et section de vote > Gérer les bureaux de vote et les commissions de révision 

 

Présentation du module  

 

 

 

 

 

 

  

Lors de l’affichage initial. Les bureaux et commissions sont triés dans l’ordre suivant : 

• Les bureaux et commissions qui sont situés au bureau du directeur du scrutin 

• Les bureaux et commissions qui sont situés au bureau secondaire du directeur du 

scrutin (s’il y a lieu) 

• CRI, BVIH, BVI-BVDE, BVA, BVO et AUT 

Votre circonscription 

Critères de 

recherche 

Affichage des Bureaux 

et commissions et de 

leurs informations 

Création d’un nouveau 

bureau ou d’une 

nouvelle commission 
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Rechercher un bureau ou une commission en utilisant les filtres  

Il est possible d’utiliser un filtre ou une combinaison de filtres parmi les suivants pour rechercher un 

bureau ou une commission : 

Type de bureau ou commission 

Nom de l’endroit de gestion 

 

Trier les bureaux et commissions en ordre alphabétique ou inverse. Le tri 

peut aussi se faire sur d’autres colonnes (Numéro, Sections de vote 

associées, Fusionnées à, Est noyé dans et Endroit(s) de gestion associé(s)). 

 

 

2 1 

Cliquer sur le bouton Rechercher 

pour appliquer vos critères de 

recherche ou sur le bouton 

Afficher tout pour les supprimer. 

3 

1 

2 

3 
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Créer un bureau ou une commission 

Cliquez sur le bouton Créer, en bas à droite, dans la zone d’affichage des bureaux et commissions. Voici un 

aperçu du panorama qui vous permettra de saisir l’information concernant le nouveau bureau ou la 

nouvelle commission.  

 

 

Dans la section Bureau, commission de révision : 

Sélectionner le type de bureau ou de commission à créer dans le menu déroulant. 

 

 

 

1 

Lorsqu’un type de bureau ou de commission nécessitant l’association de section(s) de 

vote est choisi, la section Section(s) de vote associée(s) s’ajoute au panorama. 

1 

2 

3 

4 
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Documenter les champs suivants : 

Champs Information à saisir 

Numéro Inscrire le numéro séquentiel suivant pour un même type (ex. : Si les 
CRI 1 à 3 existent déjà, il faut créer la CRI 4) 

BVO fusionné à Pour un type BVO, indiquer à quel BVO doivent être fusionnés les 
BVO suivants :  

• les BVO des sections de vote de moins de 50 électeurs, 

• les BVO des sections de vote des IH comportant un bureau 
de vote de type BVIH (les BVO-500 et plus). 

Raison Type Autre Pour un type AUT, indiquer à quelle fin l’endroit de gestion sera 
utilisé (ex. : Dépouillement des urnes). 

 

L’encadré Endroit(s) de gestion associé(s) permet de consulter le ou les endroits de gestion associés à un 

bureau ou à une commission une fois que l’association a été complétée. 

 

Dans la section Section(s) de vote associée(s) : 

Dans l’encadré SV non associée(s), sélectionner la ou les sections le vote à associer au bureau ou à la 

commission (vous pouvez utiliser la touche CTRL pour sélectionner plus d’une section de vote). 

Cliquer sur les flèches pour les transférer dans l’encadré SV associée(s). 

Consulter les sections de vote associées dans l’encadré SV associée(s). 

 

 

 

Cliquer sur le bouton Sauvegarder. 

  

Il est possible d’utiliser les flèches dans le sens contraire pour dissocier la ou les sections de 

votes associées à un bureau ou à une commission. 

2 

3 

4 
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Supprimer un bureau ou une commission 

 

Cliquer sur le bureau ou la commission à supprimer. Dans le panorama suivant, cliquer sur le 

bouton Supprimer. 

  
Attention : le bureau ou la commission ne peut être supprimé si la valeur du champ 

« Modifiable » est à NON. Veuillez communiquer avec votre coordonnateur. 

Il faudra réassocier les sections de vote du bureau ou de la commission supprimé à un 

autre bureau ou à une autre commission. 

1 

1 
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Mettre à jour les données relatives à un bureau ou à une commission  

 

Cliquer sur le bureau ou la commission à mettre à jour. Dans le panorama suivant, modifier les 

données en fonction des besoins. Cliquer sur Sauvegarder pour enregistrer les modifications. 

 

Attention : le bureau ou la commission peut être modifié uniquement si la valeur du 

champ « Modifiable » est à Oui. 

1 

1 
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Dans la section Section(s) de vote associée(s) : 

Dans l’encadré SV non associée(s), sélectionner la ou les sections le vote à associer au bureau ou à la 

commission. 

Cliquer sur les flèches pour les transférer dans l’encadré SV associée(s). 

Consulter les sections de vote associées dans l’encadré SV associée(s). 

 

 

 

Cliquer sur le bouton Sauvegarder. 

  

Il est possible d’utiliser les flèches dans le sens contraire pour dissocier les sections de votes 

associées à un bureau ou à une commission. 

2 

3 

4 

2 

3 

4 

Numéro 

Peut être modifié pour un 

numéro qui n’existe pas. 

Modifiable 

Peut être modifié si la 

valeur est à « Oui ». 

BVO fusionné à 

Seulement pour les BVO 500 et les BVO 

de moins de 50 électeurs. Indiquer le 

numéro du BVO auquel il est fusionné. 

Raison Type Autre 

Pour bureau de type AUT 

seulement. Indiquer l’usage. 
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Annexe - Saisir une adresse 

Après avoir cliqué sur le bouton Saisir, inscrire l’adresse à utiliser pour l’établissement ou pour l’endroit 

de gestion ayant une adresse différente de l’établissement :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inscrire le code postal (ex. : G1G 2Z6) et le numéro civique de l’établissement (ex. : 1648) 

Cliquer sur le bouton Rechercher adresse. Si un seul choix est possible, la section Détail de l’adresse 

sera automatiquement documentée. Dans le cas contraire, une seconde boîte s’ouvrira pour vous 

permettre de choisir la bonne adresse. Celle-ci sera ensuite reportée dans la section Détail de 

l’adresse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

2 

1 2 

3 

Effacer 

la saisie 

Annuler la 

saisie et 

revenir au 

panorama 

précédent 

4 
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Vérifier le détail de l’adresse et compléter les informations manquantes au besoin (No de suite, 

etc.) 

Cliquer sur le bouton Conserver l’adresse pour confirmer l’adresse de l’établissement 

 

3 

4 

Vous obtiendrez ce message d’erreur 

si l’adresse recherchée est absente du 

registre. Vérifiez les informations 

saisies et corrigez-les au besoin. Dans 

le cas où l’adresse est la bonne, vous 

devez la saisir manuellement dans la 

section Détail de l’adresse. 


